


Règlement Campus Cup 
 

 
Article 1 – Déroulement du tournoi 
Chaque équipe devra se présenter avec au moins 5 joueurs inscrits au préalable aussi bien pour les qualifications que pour la finale.  
En cas de litige ou contestation, seule l’équipe organisatrice (Stade Malherbe Caen et M-Arena) sera en mesure de résoudre les problèmes rencontrés et non 
précisés dans ce présent règlement. 
 
Qualifications :  
Ayant l’objectif de rassembler 80 équipes, le Stade Malherbe Caen et le M-Arena organiseront 4 phases qualificatives regroupant à chaque fois une vingtaine 
d’équipe.  
A l’issue de ces qualifications, les 4 meilleures équipes de chaque phase seront qualifiées pour le tournoi final qui se déroulera au Stade Michel d’Ornano.  
Ces phases qualificatives se dérouleront au M-Arena – 4 Rue de l'Avenir, 14650 Carpiquet 
Les dates des phases qualificatives sont fixées au 15 Janvier ; 22 Janvier ; 29 Janvier et 5 Février. 
Les phases qualificatives se dérouleront sous forme de championnat en 4 poules de 5 équipes. Une équipe rencontrera donc les 4 autres équipes de sa poule.  
Le temps de jeu pour ces rencontres est de 15 minutes. 
Les rencontres se dérouleront en auto-arbitrage.  
Système de points. Victoire = 4 points, match nul = 2 points, défaite = 1 point. 
En cas d’égalité à l’issue de la phase de poule, les équipes seront départagées en fonction du goal-average particulier puis de la différence de but. 
 
Phase finale :  
La phase finale de la Campus Cup se déroulera la semaine du 18 mars, en soirée au Stade Michel d’Ornano. Cette finale regroupera les 16 meilleures équipes 
des phases de qualifications. 
Le temps de jeu pour ces rencontres est de 15 minutes. 
Les 16 équipes seront divisées en 4 poules de 4 équipes. Les premières équipes de chaque poules s’affronteront en demi-finales. La finale de ce tournoi 
déterminera le vainqueur de l’édition 2019 de la Campus Cup. 
 
Article 2 – Conditions de participation 
Ce tournoi de football à 5 est réservé à toutes les personnes inscrites dans un cursus d’enseignement supérieur en Normandie.  
L’inscription d’une équipe est considérée comme définitive une fois le bulletin d’inscription dûment complété, daté et signé par le capitaine et remis avec le 
règlement. 
L’équipe, via son capitaine, s’engage à respecter de manière ferme et définitive les conditions de déroulement du tournoi défini aux présentes.  
Chaque joueur devra pouvoir justifier de son statut d’étudiant et de son âge le jour du tournoi sur simple demande de la part de l’équipe organisatrice. 
Les capitaines d’équipes s’engagent à relayer les informations concernant le déroulement des qualifications à tous les membres de leurs équipes. 
 
Article 3 – Conditions de participation 
Par sa participation, chaque joueur déclare être apte à la pratique du football de loisir et disposer d’une assurance responsabilité civile couvrant cette pratique. 
Le Stade Malherbe Caen et le M-Arena déclinent toute responsabilité en cas d’accidents, de vols ou de tout autre dommage qui pourraient survenir avant, 
pendant et après le tournoi. 
Le M-Arena et le Stade Malherbe Caen réservent la possibilité de modifier ou annuler, à tout moment, le présent règlement et à prendre toutes décisions qu’ils 
pourraient estimer utiles pour l’application et l’interprétation du règlement. Le SM Caen se réserve également le droit de modifier, prolonger, écourter, 
suspendre ou annuler le tournoi, sans préavis, en raison de tout évènement indépendant de sa volonté et notamment en cas d’évènement constituant un cas 
de force majeure ou un cas fortuit. 
Il se réservera en particulier le droit s’il y a lieu d’invalider et/ou d’annuler tout ou partie du tournoi s’il apparaît que des fraudes ou des dysfonctionnements 
sont intervenus sous quelque forme que ce soit. Il se réserve, dans cette hypothèse, le droit de ne pas attribuer les prix aux fraudeurs et/ou de poursuivre 
devant les juridictions compétentes les auteurs de ces fraudes. La fraude entraine la disqualification immédiate de l’équipe. 
La responsabilité du SM Caen et du M-Arena ne saurait être engagée au titre de ce qui précède et les participants ne pourront donc prétendre à aucun 
dédommagement ou indemnité de quelque nature que ce soit. Les organisateurs ne sauraient être tenus pour responsable de tout dommage, corporel, 
matériel ou immatériel causé aux participants. 
 
Article 4 – Equipements 
Chaque participant devra prévoir une paire de baskets ou chaussures de football et une tenue de sport. 
Les chasubles et les ballons sont fournis pour le déroulement du tournoi. 
Des sanitaires et vestiaires sont mis à disposition pour les sessions de qualification. 
 
Article 5 – Dotations 
L’inscription conforme d’une équipe au tournoi lui donne l’autorisation de participer à la phase de qualification, soit 4 matchs de 15 minutes. 
Chaque équipe se verra remettre par joueur : un t-shirt Campus Cup, une place pour le match opposant le SM Caen au Nimes Olympique le 05 décembre 2018.  
Les trois premières équipes de cette édition de la Campus Cup se verront remettre différents prix dont des places VIP, des équipements Umbro et de nombreux 
autres goodies. 
 
Article 6 – Image et informations personnelles 
Le participant autorise, par sa participation au tournoi, le SM Caen à utiliser son image pour les besoins du tournoi ainsi que pour les besoins d’une campagne 
de communication, pour qu’elle puisse illustrer la campagne par tous moyens techniques et sur tous supports (notamment Facebook, Twitter, Instagram, 
internet, Google plus, affiches, prospectus, etc) et être diffusée dans le monde entier. 
Le participant accepte également, par sa participation au tournoi, que cette photographie soit utilisée par le SM Caen à des fins promotionnelles. Il consent, 
par sa participation au tournoi, à la présente autorisation librement et sans contrepartie financière dès ce jour et pour toute la durée des deux prochaines 
saisons sportives, soit 2018/2019 et 2019/2020. 
Il est rappelé que pour participer au tournoi les participants doivent nécessairement fournir certaines informations personnelles les concernant à travers le 
dossier d’inscription. 
 
Les participants, reconnaissent avoir été informés de leurs droits relatifs à la Loi Informatique et Liberté n°78-17 du 6 janvier 1978 (modifiée). Ces 
informations sont enregistrées et sauvegardées dans un fichier informatique et sont nécessaires à la prise en compte de leur participation, à la détermination 
du gagnant et à l’attribution des prix. Ces informations sont destinées au SM Caen et au M-Arena. En application de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 (modifiée) 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, les participants disposent des droits d’accès, de rectification et de suppression des données relatives 
aux joueurs. Pour exercer ces droits, les participants devront envoyer un courrier électronique à l’adresse suivante : campuscup@smcaen.fr. 
Le présent règlement est soumis à la loi française. 
Pour être prise en compte, les éventuelles contestations relatives au tournoi doivent être formulées sur demande écrite à l’adresse mail suivante : 
campuscup@smcaen.fr. 


